
TROPHEE DU COMITE 13 - TENNIS ENTREPRISE (NC à 15/1) 
 
 
 
 
L E J O U R  D E  L A  R E N C O N T R E 
 
                              DAMES D1 
               
   

                                                                   DAM
ES D2  

                                                MESSIEU
RS D1  

MESSIEUR
S D2 / D3  

NOMBRE MINIMAL DE TERRAINS  2  
NOMBRE DE 
JOUEURS  

Minimum 3 – Maximum 5  Minimum 2 – Maximum 4  Minimum 4 - Maximum 6  Minimum 3 -
Maximum 5  

HORAIRES  Début des parties à 14 h - Après accord des 2 capitaines, la 
rencontre peut être avancée dans la journée.  

Début des parties à 9 h - 
Après accord des 2 
capitaines, la rencontre peut 
être reculée dans la 
journée.  

NOMBRE DE 
PARTIES  

3 simples – 1 double  2 simples – 1 double  4 simples – 1 double  3 simples – 
1 double  

Les joueurs(euses) de simple sont autorisé(e)s à jouer en double.  
ORDRE DES 
PARTIES  

S3 – S2 – S1 puis Double  S2 – S1 puis Double  S4 - S2 puis S3 - S1 puis 
Double  

S3 – S2 – 
S1 puis 
Double  

FORMAT DES PARTIES  En simple : Format 1 (3 sets à 6 jeux, jeu décisif à 6/6 
dans toutes les manches).  
En double : Format 4 (2 sets à 6 jeux, point décisif à 
40A jeu décisif à 6/6. 3ème set = super jeu décisif en 10 
pts).  

POINTS  1 point par simple  
2 points pour le double  

1 point par simple  
1 point pour le double  

1 point par 
simple  
1 point 
pour le 
double  

POUR LES PHASES FINALES SEULEMENT :  en cas d’égalité à 2/2 à l’issue des simples et du double, 
un super jeu décisif est disputé en 10 points.  

 
 
 


